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Enquête d’Avanade sur la collaboration numérique 
Compte-rendu portant principalement
sur la région Gallia
1. Pour ce projet, 403 entretiens (cible 370) adressés aux responsables des technologies de l’information des sociétés les plus importantes de chaque pays ou région ont été réalisés. Le tableau ci-dessous présente la répartition des entretiens par région. Tous les entretiens, d’une durée approximative de 12 minutes, ont été effectués dans la langue du pays via un questionnaire traduit. 31 entretiens ont été réalisés en France et 30 en Belgique.
	Région
	Nombre d’entretiens

	Pays scandinaves
	68

	Royaume-Uni
	32

	ASG (pays germanophones)
	35

	Gallia (France et Belgique)
	61

	Italie
	32

	Espagne
	31

	Amérique du Nord
	111

	Pays-Bas
	33

	Total
	403


2. Au niveau de la région, 59 % des sociétés par rapport à 42 % de l’ensemble des organisations interrogées possèdent une stratégie de collaboration parfaitement documentée mais pour la plupart, l’approche n’est pas entièrement mise en œuvre. Seuls 3 % des sociétés ont confirmé qu’elles n’avaient pas encore défini de stratégie de collaboration, l’un des pourcentages le plus faible (avec les pays scandinaves). Il semblerait ainsi que les sociétés françaises et belges adoptent une approche structurée de la collaboration numérique. Si l’on regarde plus en détail, 62 % des entreprises françaises par rapport à 57 % d’entreprises belges adopteraient une stratégie parfaitement documentée même si celle-ci n’est pas entièrement mise en œuvre.
	Approche par rapport à la collaboration numérique
	Total
	Gallia

	Nous possédons une stratégie de collaboration parfaitement documentée et entièrement mise en œuvre
	19 %
	34 %

	Nous possédons une stratégie de collaboration parfaitement documentée mais elle n’est pas entièrement mise en œuvre
	23 %
	25 %

	Nous possédons une stratégie pour la collaboration mais elle n’est pas parfaitement documentée
	29 %
	23 %

	Nous avons les grandes lignes en matière de collaboration pour l’entreprise
	18 %
	15 %

	Aucune stratégie concernant l’activité de collaboration n’a été définie
	12 %
	  3 %


3. Pour la région Gallia, comme pour tous les pays interrogés, la collaboration regroupe essentiellement les méthodes de communication les plus courantes : e-mails (95 %), intranet de la société (95 %) et extranet de la société (84 %). Seuls 56 % des sociétés par rapport à 59 % de la totalité ont indiqué intégrer le VoIP dans leur activité de collaboration, mais il s’agit très certainement d’un VoIP local, par service et non d’une stratégie de convergence coordonnée. Il est intéressant de noter que 72 % des organisations basées en région Gallia ont indiqué que les services partagés font partie de leurs activités de collaboration numérique actuelles. Au niveau du pays en particulier, il y a de très légères différences entre les entreprises françaises et belges, la plus importante étant que toutes les sociétés françaises incluent l’intranet de la société dans leur activité de collaboration par rapport à 90 % des sociétés belges. 63 % des entreprises belges incluent l’espace de travail partagé dans leurs activités comparé à seulement 52 % de sociétés françaises. 
4. À l’évidence, on peut remarquer que les sociétés de la région Gallia essaient de se connecter et de communiquer régulièrement avec un grand nombre d’organisations, notamment les clients (90 %), les fournisseurs (82 %), d’autres services de la société (80 %) et les partenaires commerciaux (77 %). De ce fait, une politique et une approche de collaboration s’avèrent grandement nécessaires. De manière significative, un plus grand nombre de sociétés françaises (52 %) par rapport au nombre de sociétés belges (43 %) communique régulièrement avec les organismes de réglementation et 90 % des sociétés françaises, par rapport à 73 % des sociétés belges, communiquent également avec les fournisseurs. Les sociétés belges communiqueraient davantage avec les partenaires commerciaux et les autres services de l’organisation au niveau mondial. Les entreprises françaises, pour leur part, semblent avoir davantage besoin d’une communication régulière avec les autres services de la société au niveau régional.
	Organisation
	Total (%)
	Gallia (%)

	Organismes gouvernementaux
	55
	48

	Organismes de réglementation
	50
	48

	Clients
	86
	90

	Chaîne logistique/fournisseurs
	83
	82

	Partenaires commerciaux
	81
	77

	Autres services de la société au niveau régional
	80
	80

	Autres services de la société au niveau  mondial
	68
	69


5. En analysant les opinions quant à la sensibilité en matière de partage des informations à travers les frontières avec différentes organisations, il apparaît clairement pour les sociétés de la région, comme pour celles des autres pays, que le partage des informations est relativement sensible et doit être contrôlé, quoi qu’il en soit. En ce qui concerne le partage des informations avec la chaîne logistique, 33 % des sociétés (les mêmes que toutes les sociétés ayant participé à l’enquête mais 37 % des sociétés belges) considèrent qu’il s’agit d’un sujet extrêmement sensible nécessitant des niveaux de surveillance élevés. 44 % des entreprises de la région considèrent que le même niveau de sensibilité est nécessaire lorsqu’il s’agit de communication et de partage des informations avec les clients (53 % en Belgique et seulement 35 % en France) et nous avons pu constater qu’actuellement toutes communiquent énormément avec les clients. Même en termes de partage des informations à travers les frontières avec d’autres parties de la même organisation, plus des trois quarts des sociétés de la région Gallia considèrent cela comme relativement sensible et qu’un certain niveau de contrôle s’avère nécessaire. En général, les sociétés belges semblent considérer la communication comme étant plus sensible et nécessitant plus de surveillance que leurs homologues français.
	Niveau de sensibilité (sociétés de la région Gallia)
	Chaîne logistique
	Clients
	Organisation

	Extrêmement sensible avec d’importants niveaux de contrôle
	33
	44
	31

	Relativement sensible avec contrôles
	49
	46
	48

	Pas vraiment un domaine de sensibilité mais nous le contrôlons
	13
	8
	16

	Pas sensible du tout
	5
	2
	5


6. En général, l’ensemble de la collaboration numérique est la propriété du service informatique (94 %). C’est également le cas dans la région Gallia où 93 % des sociétés affirment que le service informatique détient le sujet (97 % rien que pour la France). Mais 61 % également des sociétés déclarent que les télécommunications détiennent le sujet (54 % de l’ensemble des sociétés interrogées) et environ à peine plus d’un tiers cite les opérations (34 % de la totalité). Comme pour les autres pays, cette propriété multiple de l’activité reflète l’impact que peut avoir la collaboration au niveau des services et ainsi le fait que l’activité n’est pas aussi stratégique qu’elle pourrait l’être et qu’elle est appliquée pour des « activités spécifiques au sein des services clés ». Fait intéressant, 74 % des organisations françaises ont indiqué que les télécommunications détiennent également le sujet de la collaboration comparé à seulement 47 % des entreprises belges. Les sociétés françaises impliqueraient également les opérations dans l’activité.
7. Il ne fait aucun doute que dans la région, la personne qui détient le sujet de la collaboration numérique se trouve plutôt en haut de l’organisation, comme les cadres supérieurs cités par 62 % des sociétés (71 % en France). Cependant, la propriété du conseil est limitée à seulement 7 % de toutes les entreprises et un tiers des sociétés belges déclare que les responsables possèdent l’activité de collaboration numérique, révélant que son utilisation en est encore à ses débuts dans le pays.
8. Alors que dans l’ensemble, seulement 24 % de toutes les entreprises de l’enquête préfèrent utiliser une solution « best-of-breed » pour chaque partie de l’activité de communication, 25 % des entreprises de la région Gallia déclarent que cela était le cas et 49 % déclarent également qu’elles préfèrent utiliser une suite intégrée de solutions par rapport à la moitié des sociétés de l’enquête (indiqué par 53 % des entreprises en Belgique).
9. Il existe plusieurs éléments moteurs pour la mise en œuvre de l’utilisation des technologies de travail collaboratif au sein de la région. L’augmentation de la vitesse de communication, l’amélioration de la souplesse au sein de l’entreprise, la volonté d’augmenter la productivité et la réduction des coûts de collaboration constituent les éléments moteurs les plus importants et les plus courants jusqu’à présent pour les sociétés. Comme pour les résultats de manière générale, il est intéressant de remarquer que tous ces facteurs sont considérés comme des éléments moteurs pour l’activité de collaboration numérique. Ainsi, la volonté d’augmenter la productivité est considérée comme étant un élément moteur moins important pour les entreprises situées en région Gallia que pour le reste du marché étudié. Les sociétés françaises attachent davantage d’importance à l’augmentation de la vitesse de communication et à l’amélioration de la souplesse au sein de l’entreprise que les sociétés belges qui classent le souhait de partager plus d’informations en toute sécurité et la réduction des coûts de la collaboration comme les principaux éléments moteurs. En général, beaucoup d’organisations françaises considèrent chacun des sujets comme un élément plus important contrairement à leurs homologues belges, reflétant ainsi un niveau inférieur d’évolution et de consommation globales vers la collaboration numérique au sein de la Belgique. 
	Élément moteur
	Total (%)
	Gallia (%)

	Augmentation de la vitesse de communication 
	86
	85

	Volonté d’augmenter la productivité 
	86
	75

	Amélioration de la souplesse au sein de l’entreprise
	82
	82

	Souhait de partager plus d’informations en toute sécurité
	77
	79

	Meilleur contrôle du processus 
	72
	54

	Réduction des coûts de la collaboration
	72
	75

	Augmentation de la sécurité de la collaboration
	66
	67

	Élargissement des activités de collaboration 
	65
	59

	Réduction du « time to market » des nouveaux produits
	47
	33


10. 54 % des sociétés de la région (63 % en Belgique), par rapport à seulement 56 % de l’ensemble des organisations, reconnaissent que les parties externes ont de plus en plus tendance à demander des éléments spécifiques de collaboration à utiliser dans des services spécifiques, ce qui expliquerait en partie le niveau de l’activité observé dans la région et le fait que différentes personnes participent à l’activité au niveau du service. 

11. Les principales technologies considérées comme offrant une collaboration numérique englobent à présent l’e-mail (de manière universelle), le site Web et les vidéo/téléconférences. Vient ensuite la gestion des contacts, technologie la plus mentionnée même si elle n’est citée que par seulement 57 % de l’ensemble des sociétés de la région avec les autres technologies utilisées par moins de la moitié des entreprises. Il est cependant précisé, comme pour tous les pays, qu’une croissance importante est prévue sur les trois prochaines années. Le pourcentage des sociétés utilisant le VoIP passera de 46 % aujourd’hui à 76 % dans les trois prochaines années sachant que dans le même temps, celui des sociétés qui utilisent les outils de recherche en entreprise passera de 48 à 71 %. Au niveau plus complexe de l’espace de travail virtuel et de la conférence virtuelle, une croissance importante apparaîtra. Ainsi, l’utilisation de technologies de collaboration clés représente un engagement important au sein de la région Gallia. La vidéoconférence et l’espace de travail virtuel sont plus couramment utilisés en Belgique qu’en France alors que les sociétés françaises utilisent davantage les technologies clés comme le VoIP et la gestion des contacts que leurs homologues belges. Dans les trois prochaines années, plus de sociétés françaises que d’entreprises belges mettront en œuvre des outils de recherche en entreprise alors que 4 fois plus de sociétés belges que françaises mettront l’accent sur la gestion des contacts.
	Technologies (sociétés de la région Gallia)
	Aujourd’hui (%)
	D’ici 2 ans (%)*

	Conférence virtuelle
	36
	54

	Vidéo/téléconférence
	77
	85

	E-mail
	100
	100

	VoIP
	46
	76

	Outils de recherche en entreprise
	48
	71

	Espace de travail virtuel
	38
	64

	Groupes de discussion
	44
	59

	Site Web/intranet
	92
	95

	Gestion des contacts
	57
	73


*Cumul de la colonne Aujourd’hui et des sociétés prévoyant une mise en œuvre dans les deux prochaines années
12. De manière générale, il existe certaines limites à l'amélioration de l'impact des activités entreprises jusqu'à aujourd’hui. Seuls 53 % des sociétés de la région Gallia (47 % en Belgique) déclarent qu’elles sont relativement satisfaites de l’impact actuel des technologies de collaboration sur leur activité avec une note moyenne de 3,5 sur 5 (5 correspondant à très satisfait), sensiblement supérieure à la moyenne générale de toutes les entreprises interrogées. Aucune société de la région n’a déclaré être tout à fait insatisfaite de l’impact actuel des technologies de collaboration sur leur activité et la manière dont il collabore en général. Dans la mesure où il y a beaucoup d’activités en termes de collaboration avec plusieurs parties différentes, le fait que l’activité soit vue sous un angle plutôt positif tout en laissant place cependant à des améliorations est motivant.
13. 79 % des sociétés s’accordent à dire que la collaboration numérique doit être étendue au sein de l’activité pour permettre à la société d’être plus efficace et productive (81 % en France), même si beaucoup de technologies sont utilisées aujourd’hui. En outre, 66 % des organisations de la région sont également d’accord pour dire qu’elles ont besoin d’ajouter de nouvelles technologies clés pour améliorer leurs capacités en matière de collaboration numérique (73 % des entreprises belges pensaient que c’était le cas, beaucoup plus que les 53 % de sociétés françaises), impliquant que les technologies utilisées sont limitées aux outils de communication les plus courants tels que l’e-mail et l’intranet. Ceci vient également confirmer le fait que les sociétés belges sont plutôt en retard par rapport à leurs homologues français en termes d’utilisation des technologies de collaboration numérique.
14. 69 % des entreprises de la région Gallia par rapport aux deux tiers de l’enquête ont le sentiment que le VoIP reposant sur les PC/ordinateurs de bureau/ordinateurs portables et que le VoIP reposant sur le réseau fonctionneront en accord au sein de l’environnement de collaboration numérique. C’est ce que pense un plus grand nombre de sociétés françaises que d’entreprises belges. Parmi celles qui ont préféré l’un ou l’autre, le VoIP reposant sur le PC domine juste mais la différence n’est pas très significative. Fait intéressant, les sociétés belges se sont montrées plus enthousiastes quant à l’importance du VoIP reposant soit sur le PC, soit sur le réseau, sachant qu'une société sur cinq déclare que son type de VoIP dominerait.
15. L’engagement vers une collaboration numérique continue semble significatif et un nombre important d’activités pour des projets de collaboration numérique est prévu sur les deux prochaines années dont un grand nombre centré sur le VoIP et les portails (essentiellement en Belgique dans le cas des portails). 56 % des entreprises de la région Gallia concentreront les activités prévues sur les portails et 43 % sur la recherche en entreprise avec encre 46 % (55 % en France) considérant l’e-mail. En moyenne, une société aura des projets d’activités de collaboration numérique dans trois domaines clés sur les deux années à venir, le VoIP retenant principalement son attention, surtout en France.

	Domaine avec projets de collaboration numérique prévus
	Total (%)
	Gallia (%)

	Portails
	58
	56

	Recherche en entreprise
	42
	43

	Réseau
	62
	49

	Messagerie instantanée
	45
	36

	Réunions virtuelles et interactives
	54
	39

	E-mail
	62
	46

	VoIP
	65
	61


16. Un peu plus de la moitié des sociétés (68 % de celles qui ont exprimé une préférence) recherche une collaboration optimisée/intégrée via plusieurs canaux mais en s’assurant que le bon canal est actif pour la bonne personne au moment opportun. Ce serait plus le cas en France qu’en Belgique.
17. Dans 77 % des cas pour la région Gallia, la mise en œuvre du travail collaboratif a reposé sur un projet par rapport à 76 % de la totalité des pays étudiés dans le cadre de l’enquête. Cela confirme à nouveau le fait que la collaboration a reposé sur les projets et les services. Parmi les sociétés dont les activités ont reposé sur un projet, 89 % ont ensuite vu le programme se dérouler sur le reste de l’entreprise, avec 1/5 déclarant que l’activité s’était étendue à toute l’entreprise. Plus de sociétés françaises (17 % par rapport à 4 % pour la Belgique) auraient conservé le programme basé sur le projet.


18. 48 % des sociétés (48 % de la totalité également mais 57 % en Belgique) ont le sentiment qu’elles possèdent les compétences internes pour mener des activités de collaboration au sein de la société mais souhaiteraient également utiliser les compétences d’un tiers. 15 % des entreprises (plus probablement des sociétés basées en France) déclarent qu’elles ont besoin de travailler avec un tiers car elles n’ont pas les compétences adéquates pour réussir.
19. En général, aussi bien pour la région Gallia que pour le reste des pays d’Europe et d’Amérique du Nord, on s’accorde à dire que la collaboration numérique offre de nombreux avantages non négligeables, ce qui représente une vision positive de l’approche, même si les sociétés n’adoptent pas encore une approche entièrement stratégique de l’activité. 82 % des entreprises considèrent l’augmentation de la productivité des employés comme un avantage clé de l’approche vers une collaboration numérique et 85 % qualifiaient de bénéfique l’amélioration de la qualité de la gestion des informations. 79 % des organisations citaient également l’amélioration de la qualité des informations comme avantage clé. À l’exception de deux cas sur la totalité (trafic réseau et amélioration du « time to market » des produits et des services), un grand nombre de sociétés a considéré le domaine comme un avantage permettant de renforcer l’idée selon laquelle la collaboration numérique peut offrir des avantages non négligeables à une entreprise et qu’il est certain qu’elle sera adoptée à court, voire à moyen terme. Par rapport aux sociétés belges, les sociétés françaises considéreraient davantage l’augmentation de la satisfaction au travail, la réduction du trafic réseau, l’amélioration de la sécurité et la réduction des coûts des opérations comme des avantages. D’un autre côté, un plus grand nombre de sociétés belges considère l’impact sur la culture de leur société comme un avantage important dans l’évolution vers une collaboration numérique. En général, les sociétés françaises y verraient plus d’avantages, indiquant ainsi leur plus grande expérience en matière d’utilisation de la collaboration numérique.

	Avantage
	Total (%)
	Gallia  (%)

	Augmentation de la productivité des employés
	88
	82

	Augmentation de la satisfaction au travail
	64
	59

	Réduction du trafic réseau
	35
	39

	Réduction des coûts des opérations
	70
	69

	Amélioration de la qualité de gestion des informations
	87
	85

	Amélioration de la qualité des informations
	82
	79

	Amélioration du « time to market » des produits et des services
	58
	41

	Amélioration de la sécurité
	63
	54

	Capacité à mieux répondre aux exigences de conformité
	65
	62


20. Cependant, certains inconvénients et préoccupations sont courants au sein de la région Gallia mais ce qui importe le plus c’est que moins de sociétés considèrent l’approche vers une collaboration numérique comme une préoccupation et l’envisagent plutôt comme un avantage. Les principales préoccupations des entreprises basées en région Gallia concernent le coût de la technologie, cité par 69 % des sociétés (77 % en Belgique) et l’impact sur les structures de travail, cité par 67 % de toutes les sociétés de la région (74 % en France). La sécurité des données représente une préoccupation pour 61 % des sociétés (65 % en France par rapport à seulement 57 % en Belgique) et pour 57 % des entreprises (63 % en Belgique), il s’agit de l’impact sur la culture de la société.

	Préoccupation
	Total (%)
	Gallia (%)

	Impact sur la culture de la société
	55
	57

	Impact sur les structures de travail
	56
	67

	Sécurité des données
	73
	61

	Différents services possédant différentes parties de l’activité 
	52
	46

	Manque d’intégration
	53
	59

	Problèmes de conformité
	49
	41

	Coût de la technologie
	67
	69

	Peur de la distraction et de l’intrusion technologique
	46
	44


21. Le principal avantage de la collaboration numérique tout au long de la chaîne logistique pour les sociétés est la capacité à identifier le bon contact, qui est cité par 79 % des personnes interrogées par rapport à seulement 57 % dans la région ASG (pays germanophones) par exemple et à 75 % de la totalité de l’enquête. 64 % des entreprises (pour les deux pays) ont cité l’amélioration de l’authentification comme étant un autre avantage de la collaboration tout au long de la chaîne logistique.

22. 84 % des sociétés de la région Gallia pensent que les technologies de collaboration augmenteront de manière peu significative le montant de l’activité de la chaîne logistique au cours des deux prochaines années, avec 43 % des sociétés déclarant que l’impact sera important.
23. 23 % des entreprises (quel que soit le pays) considèrent l’identification d’un employé en fonction de son pool de connaissances et de son expertise comme un avantage considérable et 62 % d’autres entreprises le qualifient de relativement avantageux (68 % en France). Ce qui confère à nouveau une vision positive pour la technologie et son impact sur la possibilité à trouver la bonne personne avec les compétences et l’expérience appropriées au moment opportun.
24. 80 % des entreprises basées en région Gallia s’accordent également à dire que l’évolution vers un environnement de collaboration numérique fait de la société un employeur plus attrayant dans la mesure où les employés ont davantage de liberté dans leur travail.

25. 67 % des entreprises par rapport à seulement environ la moitié des sociétés reconnaissent que la collaboration numérique aura un impact important sur leur entreprise à court terme, indiquant ainsi une meilleure prise en compte des principaux problèmes associés à une activité de collaboration de niveau supérieur. Plus de sociétés françaises que belges ont le sentiment que ce sera le cas mais les deux se situent bien loin derrière la moyenne générale de l’enquête. 56 % des entreprises basées en région Gallia (61 % en France) reconnaissent également que les sociétés les plus complexes trouveront la collaboration numérique plus difficile, peut-être encore porteuse d’expérience. 45 % des sociétés françaises par rapport à seulement 33 % des sociétés belges considèrent également que les solutions qui leur ont été vendues par le passé pour aider à la collaboration ont échoué, reflétant à nouveau une meilleure prise en compte et dénonciation du problème de la part des sociétés françaises. Enfin, seuls 41 % des entreprises de la région par rapport à la moitié de toutes les entreprises à peine reconnaissent que les plus grandes sociétés auront du mal à adopter la collaboration numérique à cause de leurs volumes d’informations et de l’étendue de la collaboration dont ils ont besoin.
	Point de vue
	Total (%)
	Gallia (%)

	Les plus grandes sociétés auront du mal à adopter la collaboration numérique à cause de leurs volumes d’informations et de l’étendue de la collaboration dont ils ont besoin
	51
	41

	L’entreprise reposant sur des informations plus complexes trouvera la collaboration numérique difficile 
	53
	56

	Les solutions qui nous ont été vendues dans le passé pour aider à la collaboration ont échoué 
	31
	39

	La collaboration numérique aura un impact important sur cette entreprise à court terme 
	51
	67
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